
 

 
LE PETIT CROZOIS  

N°8 
 
 
 
 

 

 

 

2017 

LA  

 

BULLETIN 

MUNICIPAL 

ANNUEL DE LA 

COMMUNE  

 

 

 

 

 

Mairie de Croze 
la Grattade 
23500 CROZE 
05.55.66.93.52 

mairie.croze23@orange.fr 

http://www.croze -en-creuse.fr/  

 

 

mailto:mairie.croze23@orange.fr


 SOMMAIRE     

 

 

 

Le mot du maire  

La gestion de la commune 

Le point sur la commune  

¶ Travaux réalisés 

¶ Travaux à venir   

Informations diverses sur la commune  

La communauté de communes Creuse Grand Sud 

Le Parc Naturel Régional Millevaches en Limousin  

La région Nouvelle -Aquitaine  

Informations pratiques   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      



 

 LE MOT DU MAIRE     

Lõann®e 2016 aura été une année riche en évènements. La commune a vécu la réouverture de son 

église après un chantier qui a duré presque un an. Cette réalisation a été une réussite totale, chacun 

a pu le constater lors de son inauguration fin juin 2016, en présence de madame la Sous-Préfète, 

Isabelle ARRIGHI. Environ deux cent cinquante  personnes sont venues à cette cérémonie et je 

tiens à les en remercier, et à remercier tout particulièrement tous les donateurs qui ont participé 

au mécénat populaire. Je remercie ici aussi les précédentes municipalités et plus précisément 

Mesdames DIMITROFF et LECARDEZ, maires, qui avaient d®j¨ engag® ce projet et ïuvr® ¨ sa 

réussite.   

Aujourdõhui, notre commune travaille dans le but de voir sõy installer de nouvelles 

personnes. La démarche pour la municipalit® est dõinvestir dans lõachat de b©timents, afin de les 

proposer ¨ la location apr¯s r®novation. Il sõagit dõinvestissements ¨ long terme dont les loyers 

permettent de couvrir les traites des sommes empruntées. A ce jour, la rénovation de la 

maisonnette ex-SNCF n° 295, à la Grattade, dite « maisonnette dõIr¯ne » est presque terminée et 

nous pourrons accueillir une nouvelle famille. Cette politique de logement fonctionne bien, 

lõaugmentation r®guli¯re de la population lors des recensements nous en apporte la preuve.  

Des modifications ont eu lieu dans notre équipe municipale. En effet, suite à la démission 

de Monsieur G®rard JABOUILLE, premier adjoint, cõest Monsieur Henri DEGAINE, qui a pris sa 

place, Madame Joëlle CHAGOT est devenue deuxième adjointe et Madame Claire CHAUVAT, 

troisième adjointe. Du fait du départ en retraite anticipé de deux mois de Monsieur Alain JOUAN, 

la commune a recrut® Monsieur JABOUILLE en qualit® dõadjoint technique, en contrat 

dõaccroissement temporaire dõactivité .   

Des travaux sont prévus pour 2017 : 

¶ La r®novation compl¯te de lõ®clairage public sur toute la commune, du fait de sa v®tust® 

et de son coût de consommation énorme. 

¶ La réfection de routes dans les secteurs de La Brousse, les Outeix, les Magnadas. 

¶ Lõisolation du logement communal au-dessus de la mairie. 

Des bouleversements importants ont eu lieu pour notre Communauté de Communes 

Creuse Grand Sud. Vous savez, notamment par lõinterm®diaire des m®dias, que cette ç Comcom » 

est en très mauvaise santé financi¯re avec un trou de 4, 5 millions dõeuros environ, ce qui 

compromet les investissements prévus pour plusieurs années. Cette situation met en danger notre 

identit®, car nous nõavons pas eu la possibilit® de fusionner avec nos voisins. A ce jour, un nouveau 

pr®sident et une nouvelle ®quipe tentent de redresser le navire et la t©che nõest pas simple.  

Les réformes territoriales provoquent de nombreuses incertitudes pour les petites 

communes qui doivent réfléchir sur des fusions avec les communes avoisinantes, afin de ne pas 

se retrouver isolées et délaissées.  



 

 
      

Il faut que nous nous battions pour conserver le confort de vie que nous apprécions, le 

calme, lõespace, lõair puré.   

Cõest pourquoi nous devons avoir des projets ¨ taille humaine et coh®rents. Il est nécessaire 

de sõunir pour les r®aliser. Je crois ¨ ces regroupements de petites communes pour le confort de 

vie des générations futures. 

Je remercie chaleureusement et sincèrement le Comité des Fêtes qui anime nos soirées et 

nous permet de nous retrouver et dõattirer de nombreux convives venants dõautres communes, 

pour dõagr®ables moments de convivialit®.  

Tous mes remerciements sõadressent ®galement ¨ Monsieur Alain JAC pour sa magistrale 

prestation lors de lõinauguration de lõ®glise et son animation pour le repas des aînés mi-décembre, 

avec la traditionnelle venue du Père Noël qui a une fois de plus, gâté tous les enfants de la 

commune.  Les personnes qui nõont pas pu participer au repas ont ®t® destinataires dõun colis de 

Noël.  

Le 18 d®cembre, sõest tenu le premier salon de No±l qui a r®uni une quinzaine dõexposants, 

très divers. Tous ont été ravis. Merci aux conseillers municipaux et aux membres du Comité des 

f°tes qui ont ïuvr® ¨ la r®ussite de cette agr®able journ®e. Les exposants souhaitent renouveler le 

salon fin 2017.  

Le 22 janvier, se sont d®roul®s les traditionnels vïux en pr®sence des seuls habitants de la 

commune. Plus de soixante personnes se sont d®plac®es et lõapr¯s-midi sõest termin® par le partage 

de la traditionnelle galette et du pot de lõamiti®. 

Lõ®quipe municipale, conseillers, employ®s et moi-m°me pr®sentons nos meilleurs vïux ¨ 

tous les habitants de la commune. 

 

 « Sur le chantier de ces valeurs toujours neuves, pour ces combats de chaque jour qui se 

nomment  : Liberté, Egalité, Fraternit®, aucun volontaire nõest de trop ».  

 

 

        Didier TERNAT, Maire.  
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Le conseil municipal  

Les diverses commissions 

Le personnel communal  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     



 

 

 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

La mairie a ®t® destinataire dõune lettre de d®mission volontaire en date du 3 novembre 2016 

de Monsieur Gérard JABOUILLE, pour ses fonctions de premier adjoint et de conseiller 

municipalé  

La demande ne pouvant être validée par le seul conseil municipal, elle a été expédiée à Madame 

la Sous-Préfète qui a accepté la démission de Monsieur JABOUILLE. 

Le conseil municipal compte donc à présent dix personnes. 

En sa réunion du 15 décembre 2016, et après en avoir délibéré, le conseil municipal a voté et 

élu : 

¶ Monsieur Henri DEGAINE, 1 er adjoint (ex 2ème adjoint)  

¶ Madame Joëlle CHAGOT, 2ème adjoint e (ex 3ème adjoint e) 

¶ Madame Claire CHAUVAT, 3 ème adjoint e. 

Ces trois personnes ayant obtenu la majorité absolue des suffrages ont été immédiatement 

installées. 

Cette démission entraîne quelques modifications, notamment dans la constitution des 

commissions ainsi que dans la représentation de la commune dans divers organismes 

extérieurs. 

Le maire et les conseillers municipaux se sont donc répartis dans les commissions où siégeait 

jusquõalors G®rard Jabouille.  

 

Voici la composition des nouvelles commissions  : 

Commission des travaux  : 

Mélissa CONTI, Caroline CRUICKSHANK, Henri DEGAINE, Fran çois LEPROUX, 

Thierry LESBATS, Didier TERNAT.  

Commission des finances  : 

Joëlle CHAGOT, Mélissa CONTI, Caroline CRUICKSHANK, Henri DEGAINE, 

Raymonde GAULE, Mandy MERCIER, Didier TERNAT.  

 

  

 

LES DIVERSES COMMISSIONS  



 

 

 

Commission communale des impôts directs  : (Personnes choisies par le CCID sur la liste électorale) 

Didier TERNAT, de droit en qualité de maire.  

Pascal DEGAINE, Éric FOLLEZOU, Gilles PETRON, Marc BULTEL, Robert MARTIN, René FOREST 

(titulaires).  

Clotilde LACORDAIRE, Roger PEYRAT, Robert GAULE, Guy BOISSIER, Patricia JABOUILLE, 

Camille ROUBY (suppléants). 

Commission des fêtes, cérémonies et vie associative  : 

Claire CHAUVAT, Raymonde GAULE.  

Commission environnement et forêts  : 

Claire CHAUVAT, Henri DEGAINE, Thierry LESBATS, Didier TERNAT.  

Commission embellissemen t des villages  : 

Caroline CRUICKSHANK, Thierry LESBATS, Didier TERNAT.  

SDEC (syndicat dõ®lectrification) : 

Didier TERNAT (titulaire), François LEPROUX, Thierry LESBATS (suppléants).  

SIAEPA  (Syndicat intercommunal dõalimentation en eau potable de la haute vall®e de la Creuse, 

communes de Clairavaux, Croze et Felletin) : 

Didier TERNAT (titulaire), Joëlle CHAGOT (suppléante).  

SIAEP (syndicat des eaux de Crocq) : 

François LEPROUX, Didier TERNAT (titulaires), Henri DEGAINE (suppléant).  

SDIC (informatique)  : 

Claire CHAUVAT (titulaire), Mélissa CONTI (suppléante).  

Commission PNR (Parc Naturel Régional)  : 

Didier TERNAT (titulaire), Claire CHAUVAT (suppléante).  

Commission Défense  : 

Thierry LESBATS 

Commission CCAS  : 

Joëlle CHAGOT, Mélissa CONTI, Raymonde GAULE, Mandy MERCIER, Didier TERNAT ainsi que 

quatre habitants de la commune : Patricia JABOUILLE, Clotilde LACORDAIRE, Jane LEPROUX, 

Carole DEGAINE.  

Site Internet et page Facebook : 

Claire CHAUVAT, Mé lissa CONTI. 



 

 

 

LE PERSONNEL COMMUNAL  

De nombreux changements ont eu lieu en 2016  : 

 

Chantal GREGOIRE, secrétaire de mairie, a mis fin à son contrat pour se consacrer un peu plus 

aux mairies de Clairavaux et Poussanges.  

Alain JOUAN, en contrat unique dõinsertion, a mis fin ¨ ses activit®s pour cause de retraite. 

Josiane METTAS, adjointe administrative deuxième classe, était en fin de CDD. 

 

Les actuels employés communaux sont  : 

 

¶ Pascal GAULE, adjoint technique territorial deuxième classe (7 heures par semaine).  

 

¶ Gülkiz DEMIR, secrétaire de mairie (15 heures par semaine).  

 

Ce poste dépend du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Creuse 

et les candidats doivent être titulaires du concours ou bénéficier de leur expérience dans 

des postes similaires. Plusieurs candidatures sont arrivées en mairie, soit par le biais du 

CGFPTC soit candidatures spontan®es. Les candidates pouvant postuler ont fait lõobjet 

dõentretiens en mairie et cõest G¿lkiz DEMIR qui a ®t® retenue. 

 

 

               

                

 

 

¶ Suite au d®part anticip® ¨ la retraite dõAlain JOUAN, G®rard JABOUILLE a été recruté aux 

m°mes fonctions dõadjoint technique deuxi¯me classe (20 heures par semaine). 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEPART DE CHANTAL GREGOIRE  

Après trente années au service de la commune en tant que secrétaire de mairie, Chantal 

Grégoire a donné sa démission.  

Elle est partie le 30 avril, apr¯s une p®riode dõun mois en bin¹me avec G¿lkiz DEMIR, 

afin de former celle-ci à la connaissance des spécificités de la commune.  

Lors du repas des a´n®s le 10 d®cembre 2016, Chantal GREGOIRE sõest vu remettre la 

m®daille dõHonneur du Travail, ainsi quõun cadeau offert par le conseil municipal et les 

employés communaux.  



 LE POINT SUR LA COMMUNE  
LES TRAVAUX RÉALISÉS   

   

 

 

 

 

Exploitation de la forêt communale des Grands Bois 

Travaux de voirie, la route du Cousseix  

Elagage 

Enfouissement des lignes électriques, réseau EDF 

Travaux dõassainissement ¨ la Villeraud 

Parvis de lõ®glise 

Allé e principale du cimetière  

Petit mur route du cimetière  

Rénovation de la maisonnette de la Grattade 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
      



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES TRAVAUX REALISES EN 2016 

Poursuite de lõexploitation de la for°t 

communale des Grands Bois  : 

Des ventes de bois ont été réalisées à hauteur 

de 4104 û pour lõann®e.  

Travaux de voirie  

La totalité de la réfection de la route du Cousseix  a été réalisée. Les travaux et le financement 

ont été pris en charge par la Communauté de Communes à hauteur de 98 000 û HT.  

Un petit morceau de route a lui aussi été refait, sur la première petite route à gauche en 

arrivant au village, en direction de l a maison Degaine/Trempon. Cette réfection a été prise 

financi¯rement en charge par la commune, pour un montant de 4929 û HT.  

Pendant les travaux de voirie, un très important élagage a été réalisé par la communauté de 

communes tout au long de la route.  



 

Elagage (suite)  

Parall¯lement, la Communaut® de communes a r®alis® lõ®lagage complet de BUNLEIX.  

 

Lõentreprise Ludovic MAU RICOUT, SARL du Vert Plateau , ¨ Gioux, assure deux fois par an lõentretien 

des bords des routes de la commune. 

¶ Une premi¯re fois au printemps, pour la coupe de lõherbe  

¶ Une deuxi¯me fois ¨  lõautomne, avec le d®broussaillage vertical des talus. 

 

 

Enfouissement des fils électriques (réseau EDF)  

Lõenfouissement des c©bles ®lectriques proches de lõ®glise a ®t® r®alis® par le SDEC en m°me temps que 

les travaux de rénovation du bâtiment. Les avantages de lõenfouissement sont nombreux : pr®server les 

sites naturels et touristiques, accroître la sécurité face aux risques d'accidents et aux actes de 

malveillance, protéger contre une trop forte exposition aux champs électromagnétiques. 

Il subsiste encore les c©bles t®l®phoniques quõil para´t beaucoup plus difficile de faire disparaitre, du 

moins de cacher à la vue.  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux dõassainissement au village de la VILLERAUD 

Des travaux se sont av®r®s n®cessaires en raison en raison dõun fort ®coulement dõeau en direction 

du Cherbahun, sur la commune de Saint-Quentin -la-Chabanne.  

 

 

 

 

 

R®alisation dõune tranch®e par lõentreprise MAGOUTIER de Saint-Yrieix -la-Montagne. Clichés : la 

tranchée creusée, la pose de tuyaux avec drainage, la dépose de cailloux par-dessus.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les travaux ont été réalisés pour partie par le personnel 

Communal et quelques membres du conseil municipal.  

 

Le parvis de lõ®glise 

Le rev°tement au sol ®tait tr¯s d®grad®. Il a ®t® proc®d® ¨ la pose dõun enrob® ¨ chaud sur tout le 

parvis ainsi que sur le petit morceau de route pour y accéder. Des bordures ont également été 

installées le long des talus. 

Co¾t total de lõouvrage : 5 652 û HT.  



 

Lõall®e principale du cimetière  

Celle-ci était très dégradée. Les travaux avaient été prévus pour 2016 et ont été réalisés. Il a été déposé un 

enrob® ¨ chaud sur toute lõall®e centrale, apr¯s r®alisations de tranch®es pour poser des canalisations. 

Trois points dõeau ont ®t® implant®s afin de faciliter lõarrosage. Le FDAEC (Fonds D®partemental dõaide 

¨ lõEquipement des Communes) a particip® ¨ hauteur de 3 200 û pour un total de 11 046 û HT. Clich®s 

avant, pendant et après travaux. 

Rénovation du petit mur à droite en allant vers le cimetière  

Ce mur était très dégradé et nécessitait des travaux rapidement.  

Il a été entièrement rénové par les employés communaux.  

Travaux de rénovation de la maisonnette de la Grattade  

La maisonnette achetée à la SNCF par la municipalité nécessitait une rénovation complète (maçonnerie, 

cr®ation compl¯te dõune salle de bains, ®lectricit®, plomberie, peinture et papiers peints).  

Apr¯s appel dõoffres, les entreprises choisies ont ®t® : 

¶ Entreprise GOUBELY , pour la maçonnerie, la 

pose de placo, le carrelage. 

¶ Entreprise SAUVANET , pour la plomberie et le 

poêle à bois. 

¶ Entreprise MACHADO , pour lõ®lectricit® et le 

chauffage. 

¶ Employés communaux  et conseil municipal pour  

le reste (parquet flottant, peinture et papiers peints).  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux de la maisonnette (suite)  

Les travaux sont presque achevés. En principe, ils seront complètement terminés fin février et la 

maisonnette pourra alors être louée.  



 LE POINT SUR LA COMMUNE  
LES TRAVAUX A VENIR    

   

 

 

 

 

Projet de modernisation de lõ®clairage public 

Accessibilité des lieux publics, agenda « ADõAP » 

Le site des Grands bois, patrimoine et héritage à conserver 

Travaux de voirie  

Revêtement devant la mairie 

Isolation du logement communal  

Installation de la fibre  optique  

Travaux dõ®lagage  

  

 

 

 

 

 

 

  

      



    

 

 

Le SDEC, SYNDICAT DEPARTEMENTAL DES ENERGIES DE LA CREUSE 

Créé en 1946, le SDEC est un Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale.  

Il regroupe les 260 communes du département de la Creuse et est 

composé de 21 syndicats primaires.  

Cõest un syndicat mixte auquel adh¯rent ®galement les 18 

communautés de communes du département. 

Le Syndicat Départemental des Energies de la Creuse agit dans le 

domaine de lõ®lectrification rurale et de lõ®clairage public. 

 

Le SDEC travaille actuellement sur la modernisation dõ®clairage public sur lõensemble de la commune 

de CROZE. 

Il sõagit dõun appel ¨ projet TEPCV (Territoire ¨ Energie Positive pour la Croissance Verte), en partenariat 

avec le Minist¯re de lõEnvironnement. 

Cõest un programme qui doit se r®aliser sur 2016 et 2017. 

 

 

La commune de Croze a souhait® faire proc®der ¨ la modernisation de ses installations dõ®clairage public. 

Aussi, les élus ont répondu favorablement ¨ lõappel ¨ projet lanc® par le PNR. 

Les travaux de rénovation devront obligatoirement permettre de dégager 40% dõ®conomie dõ®nergie et 

prévoir lõextinction de lõensemble des installations concern®es par la r®novation entre 6 et 8 heures 

par nuit. De plus dans le cas de lõutilisation de lumi¯res ¨ LED, la temp®rature de couleur ne devra 

pas dépasser 3000K.  

Ces travaux nécessitent la mise en conformité des armoires de commande. Les réseaux doivent 

également être mis aux normes, ces travaux sont financés pout tout ou partie par le SDEC.  

D®roulement de lõop®ration : 

¶ Inventaire des installations existantes,  

¶ Bilan de puissance avant travaux, 

¶ Dimensionnement des installations, consistance des travaux, 

¶ Bilan énergétique après travaux, 

¶ Financement de lõop®ration, planning de réalisation.  



 

 

LõACCESSIBILITE DES LIEUX PUBLICS, AGENDA ç ADõAP » 

Quõest-ce quõun agenda dõaccessibilit® programm®e ? 

LõAgenda dõAccessibilit® Programm®e (ADõAP) permet ¨ tout gestionnaire/propri®taire 
dõ®tablissement recevant du public (ERP) de poursuivre ou de r®aliser lõaccessibilit® de son 
établissement. 

En effet,  lõ®laboration dõun Agenda dõAccessibilit® Programm®e permet de se mettre en conformit® et 
surtout dõouvrir ¨ tous son commerce, ses bureaux... 

Par ailleurs, le 1er janvier 2015 qui était la date limite pour rendre accessibles les commerces, les cabinets 
li béraux, les mairies, les écoles..., demeure. Les travaux pour la commune de Croze sõ®taleront de 2017 
à 2021. Une dérogation avait été accordée par monsieur le Préfet concernant le dépôt de cet Agenda 
dõAccessibilit® programm®e. 

LõAgenda dõAccessibilit® Programmée correspond à un engagement de réaliser des travaux dans un 
d®lai d®termin®, de les financer et de respecter les r¯gles dõaccessibilit®.  

Pour la commune de Croze, trois b©timents sont concern®s et ont fait lõobjet dõun rapport de diagnostic 
en 2016 : la mairie, lõ®glise et la gare. Ces rapports de diagnostic ont permis de mesurer lõampleur des 
travaux à réaliser.  

  

 

 

 

La commission communale des travaux sõest pench®e au mois dõoctobre sur les diff®rentes propositions 
présentées par QSC Services dans le cadre de la mission dõ®tude de faisabilit®. Diff®rents projets ont ®t® 
®tudi®s et le conseil municipal a propos® au mois de novembre lõint®gration dans lõADõAP des travaux 
suivants :  

¶ MISE EN ACCESSIBILITE DU BATIMENT MAIRIE/SALLE POLYVALENTE  : 
 

o Entrée secondaire par la salle polyvalente  : réfection du revêtement extérieur, 
d®limitation dõune place de stationnement PMR (Personnes ¨ Mobilit® R®duite) (2017). 
 

o Entrée principale de la mairie  : pose dõun rappel tactile et contrast® ainsi quõun 
revêtement contrasté sur la première et la dernière marche (2017). 

 

o Entrée secondaire par la salle polyvalente  : contraste visuel permettant de repérer la 
porte, son encadrement ainsi que sa poignée. Demande de dérogation, pour 
disproportion manifeste, le secrétariat étant assuré deux demi-journées par semaine. La 
largeur de porte avec les deux battants est de 1, 30 m : mesure compensatoire consistant 
en une aide humaine avec installation dõune sonnette accessible permettant dõalerter le 
personnel de lõ®tablissement de sa pr®sence (2018). 

 

o Porte située entre la salle polyvalente et les sanitaires  : pose dõun bloc-porte et contraste 
visuel permettant de repérer la porte, son encadrement ainsi que sa poignée (2018). 

 

 

 



 

 

o Accès mairie depuis les sanitaires de la salle polyvalente  : modification du 
cloisonnement afin dõam®nager un espace de manïuvre et une largeur de circulation 
permettant lõacc¯s ¨ une personne en fauteuil roulant (2018). 

o Salle annexe mairie  : pose dõun bloc-porte, contraste visuel permettant de repérer la porte, 
son encadrement ainsi que sa poign®e, mise en place dõune porte ¨ recouvrement, lõespace 
libre du mur béton étant suffisant (2018). 

o Sanitaires  : suppression les équipements sous la vasque du lavabo afin dõavoir un vide 
inf®rieur dõune profondeur suffisante (2018). 

o Entrée principale mairie  : pose dõune main courante de chaque c¹t® de lõescalier, continue, 
rigide, préhensible, différenciée de la paroi et se prolongeant horizontalement au-delà de 
la première et dernière marche (2019). 

o Mairie, banque dõaccueil : pose dõune tablette compl®mentaire (2019). 

o Sanitaires  : installation dõune barre de tirage horizontale au milieu de la porte afin de 
permettre de refermer la porte derrière soi. Déplacement de lõaccessoire ¨ une hauteur 
conforme (2019). 

o Lõensemble de ces travaux est estim® ¨ 19 921 û HT. 

 

¶ MISE ENACCESSIBILITE DU BATIMENT GARE  : 

 
o Entrée principale  : d®limitation dõune place de stationnement PMR ¨ proximit® de lõentr®e 

du bâtiment (2020).  

o Entrée principale  : cr®ation dõune rampe permanente, pose dõun bloc-porte et contraste 
visuel permettant de repérer la porte, son encadrement ainsi que sa poignée (2021). 

o Dérogation demandée pour la porte  : mesure compensatoire consistant en une aide 
humaine avec installation dõune sonnette accessible permettant dõalerter le personnel de 
lõ®tablissement de sa pr®sence, ouverture des deux battants de la porte (2021).  

o Lõensemble de ces travaux est estim® ¨ 5 750 û HT. 

 

¶ MISE EN ACCESSIBILITE DU BATIMENT EGLISE  : 

 
o Les travaux de rev°tement de sol ainsi que la d®limitation dõune place de stationnement 
PMR ¨ proximit® de lõentr®e de lõ®difice ont ®t® r®alis®s en 2016 en parallèle des travaux 
de r®fection de la voirie communale du cimeti¯re programm®s pour lõann®e 2016.  

o La porte dõentr®e est aux normes suite aux travaux r®alis®s lors de la restauration 
ext®rieure de lõ®glise. 

o Pas de rapport pour ce bâtiment. 

Il est à noter que tous les types de handicaps  : visuels, auditifs, moteurs, mentaux, cognitifs sont à  

consid®rer dans une d®marche dõaccessibilit® des lieux publics.  



 

 

 

 

LES GRANDS BOIS 

PROGRAMME « FORETS ANCIENNES ET/OU A FORTE NATURALITE 

POTENTIELLEMENT ANCIENNES  » 

Il sõagit dõune action men®e en partenariat Union Européenne , République Française , Région Nouvelle -

Aquitaine , Groupement dõInt®r°t Public du Massif Central et Parc Naturel Régional Millevaches en 

Limousin .  

Une réunion du Groupe Local de travail « Bois-Peyre- Les Grands Bois »sõest tenue le 15 d®cembre 2016 

à Saint Georges-Nigremont. « Bois-Peyre » se situe sur la commune de Saint-Georges-Nigremont , « les 

Grands Bois  » sur celle de Croze. 

Une for°t ancienne est une for°t (peu importe lõ©ge des arbres) qui existe depuis 150 ans. Les for°ts 

anciennes sont compos®es ¨ 60 % dõessences feuillues, ¨ 90 % des for°ts priv®es. Sur le territoire du Parc, 

elles couvrent 18 321 ha (soit 9, 5 %des forêts actuelles).  

« Et/ou à forte naturalité potentiellement anciennes  » signifie  : dont lõanciennet® nõa pas ®t® prouv®e, 

mais dont la richesse écologique, liée à la maturité  de la forêt est remarquable. La naturalité  est une 

richesse écologique qui permet le fonctionnement complet de lõ®cosyst¯me. 

 

PATRIMOINE ET HERITAGE A CONSERVER  : 

Avantages : 

¶ Ecologique  : peuplements matures riches en bois mort et vieux bois, réservoirs écologiques 

¶ Social : qualité du paysage, valorisation touristique, espace de détente, aménité 

environnementale, etc. 

¶ Economique  : possibilit® dõune meilleure valorisation des bois et ¨ revenus plus r®guliers, 

services écosystémiques, diversité des peuplements et risque climatique= meilleure résilience. 

Le programme « forêts anciennes » est en lien avec le projet de Charte de territoire 2018/2033. 

Les orientations  :  

¶ Pr®server un haut niveau de richesse des milieux et esp¯ces (poursuivre lõidentification des continuit®s 

écologiques, les restaurer ou les conforter, gérer de façon concertée les milieux rares et remarquables, en 

particulier les Sites dõInt®r°t Ecologique Majeur (SIEM). 

¶ Stimuler la production et la valorisation des ressources locales (préserver et gérer la ressource forestière et son 

environnement).  

 



 

Le programme « forêts anciennes » est en lien avec la Charte Forestière de territoire 2015/2020. 

Les objectifs  :  

¶ Vers une forêt de production multifonctionnelle  : poursuite du volet forestier du programme 

OPAFE 2015-2017, Op®ration Programm®e dõAm®nagement Foncier et Environnemental, 

lancement dõun plan de d®veloppement de massifs (PDM, continuit® ®cologique), am®nagements 

de sites et ouverture de points de vue.  

¶ Pour une valorisation et une plus -value économi que locales de la ressource : réseaux de circuits 

courts Bois de Chauffage de type AMAP, concours design mobilier bois, accompagnement des 

entreprises de 1ère et 2ème transformation.  

UN PROGRAMME CONSTRUIT EN QUATRE AXES  : 

¶ Axe 1 : amélioration des connaissances 

o R®alisation de relev®s dõindices de biodiversit® potentielle et partage de donn®es 

o Cartographie des v®g®tations sur des sites dõint®r°t ®cologique majeur. 

¶ Axe 2 : conservation des habitats et espèces 

o Préconisations de gestion, rédaction de notices de sites partag®es, mise en place dõune 

animation CRPF Limousin  

¶ Axe 3 : sensibilisation et partage des connaissances 

o Des professionnels de la forêt, des propriétaires et acteurs locaux dont les collectivités 

bases de données partagées (IBP), rédaction de notices de sites. 

o Du plus grand nombre (cahier du patrimoine naturel, Internet, journal du Parc, 

observatoire participatif).  

¶ Axe 4 : transfert et échange 

o Partage des données (SINP, collectivités locales, réseau des Parcs, restitution des résultats). 

 

 



 OBJECTIFS ACTIONS  

Forêts matures Conserver les peuplements 

feuillus remarquables 

En assurer la pérennité 

Impliquer les gestionnaires  

Adapter la gestion forestière 

Accompagner les propriétaires 

Mettre en place une animation 

spécifique type PDM 

D®velopper une cl® dõaide ¨ la 

décision 

Aménagements de la forêt 

communale renouvelés en 2018 : 

préconisations, îlots de 

sénescence, évitement des coupes 

rases 

Exploitation forestière 

importante  

Besoins en valorisation 

touristique autour du gîte 

forestier 

Valoriser ces patrimoines  Sentier de découverte autour du 

gîte « Retrouvance » 

Sorties nature, support de type 

carte postale, etc. Valorisation du patrimoine 

naturel  

Peu dõ®l®ments connus, 

historiques et culturels  

ENJEUX ET ORIENTATIONS A PRENDRE POUR LE SITE DES GRANDS BOIS 

Les Grands Bois possèdent 238 hectares de forêts anciennes sur 436 hectares de forêt en tout.  



 

 

 

 

TRAVAUX DE VOIRIE  

Trois portions de route seront refaites sur le territoire de la commune en 2017. 

¶ Aux Magnadas, la premi¯re route ¨ droite, du croisement en bas du village jusquõ¨ la maison nÁ23. 

¶ Vers le village des Outeix, depuis le croisement en bas du village des Magnadas jusquõ¨ la 

maisonnette. 

¶ A La Brousse, deuxième route à droite en entrant dans le village, jusquõ¨ la maison NÁ4.  

Ces travaux de voirie sont ¨ la charge de la commune, avec une DETR (Dotation dõEquipement des 

Territoires Ruraux) à hauteur de 30 %.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Les Magnadas                           Les Outeix                            La Brousse 

REVETEMENT DEVANT LA MAIRIE  

Le passage devant la mairie est tr¯s d®grad®. Il fera lõobjet de la pose dõun enrob® ¨ chaud au cours de 

lõann®e 2017 (avec marquage dõune place pour PMR, Personne ¨ Mobilit® R®duite, voir les pages 

« accessibilité »).  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ISOLATION DU LOGEMENT COMMUNAL  

Lõisolation du grenier au-dessus de lõappartement communal de la mairie sera r®alis®e dans lõann®e par 

les employ®s communaux, selon la technique utilis®e lõann®e derni¯re pour lõisolation du grenier au-

dessus de la salle des fêtes. Il y aura également une DETR pour le financement des matériaux.  

ARRIVEE DE LA FIBRE OPTIQUE 

Comme annonc® dans le pr®c®dent bulletin municipal, les travaux pour lõinstallation de la fibre optique 

sont achev®s. Au r®partiteur de la Grattade, tout est install® et nous sommes ¨ pr®sent dans lõattente du 

déclenchement. Les cinq communes choisies (Croze, Gioux, Néoux, Saint-Avit -de-Tardes et Saint-

Pardoux-le-Neuf) doivent °tre toutes pr°tes, mat®riellement parlant, pour quõOrange d®bloque toutes les 

lignes. A ce moment-là, les deux tiers des abonnés pourront prétendre à un accès de 3 à30 Mbits/seconde 

et lõacc¯s au haut d®bit sera g®n®ralis®.  

POURSUITE DES TRAVAUX DõELAGAGE 

En compl®ment de lõhabituel d®broussaillage r®alis® par lõentreprise MAURICOUT, la municipalit® 

envisage un réel élagage le long des routes dont elle a la charge. Sur certaines routes, les arbres des bas-

c¹t®s se rejoignent. Lõexub®rance de la v®g®tation peut conduire ¨ des situations graves. Lõ®tude est 

toujours en cours, les propriétaires concernés seront contactés.  



 INFORMATIONS DIVERSES    

 

 

 

 

Les manifestations 

¶ Lõinauguration de lõ®glise  

¶ Les commémorations du 8 mai et du 11 novembre 

¶ Le repas des aînés, la visite du Père Noël 

¶ Le premier salon de Noël 

¶ Les vïux  

Le SIAEP (syndicat dõadduction dõeau potable) 

Les taxes directes, les taux fiscaux 

Visite de Madame la Sous-Préfète 

Les comptes de la commune 

Les subventions diverses 

Le site Internet, la page Facebook 

Le Comité des fêtes  

Le FabõLabõ de la Brousse 

  

 

 

 

 

 
      



 

 

 

 

 

 

 

LõINAUGURATION DE LõEGLISE 

Le samedi 25 juin 2016 a eu lieu la c®r®monie dõinauguration de lõ®glise Saint-Martial et Saint -Blaise. 

Lõ®glise, inscrite ¨ lõInventaire Suppl®mentaire des Monuments Historiques est un monument datant du 

12ème siècle, remaniée aux 15ème et 17ème si¯cles. Elle se compose dõune nef unique ¨ chevet plat, le chïur 

est séparé par un arc doubleau retombant sur des colonnes aux chapiteaux sculptés. Une voûte en 

berceau bris® couvre lõensemble. 

Lõ®tat de lõ®glise se d®gradant et ayant n®cessité sa fermeture au public du fait de sa dangerosité, la 

municipalit® a d®cid® dõengager un important programme de r®fection de lõ®difice, consistant en des 

travaux extérieurs de restauration des maçonneries, de la charpente et de la couverture. 

Cette inauguration est le fruit du dynamisme des élus successifs et de la volonté dõembellir la 

commune pour le bien-être de tous, habitants et touristes. 

 Nous avons eu la joie d'accueillir de très nombreux visiteurs, élus départementaux et locaux, habitants 

de la commune et d'ailleurs ainsi que de nombreux donateurs ayant participé au mécénat populaire.  

Pour lõoccasion, lõ®glise avait ®t® d®cor®e par des membres du Conseil municipal et des b®n®voles. 

Monsieur le Maire a accueilli les participants qui ont pri s place dans lõ®glise.  



 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire a prononc® un discours dõaccueil et rappel® notamment lõhistorique des travaux de 

rénovation.  

Puis il a laissé la parole à  Messieurs Daniel DELPRATO, maire de Fransèches et représentant de la 

Fondation du Patrimoine pour la Creuse, Jean-Luc LEGER, maire de Saint-Marc-à-Loubaud , conseiller 

départemental de Felletin, et actuel président de la communauté de communes Creuse Grand Sud et  

Jean-Jacques LOZACH, conseiller départemental de Bourganeuf et sénateur de la Creuse.  

Madame Isabelle ARRIGHI, sous-pr®f¯te de lõarrondissement dõAubusson, a pris la parole ¨ son tour.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Père MORIN a ensuite célébré une messe particulièrement émouvante, accompagné de sa guitare.  

Anaëlle CHARPENTIER a pris 

ensuite la parole. 

Tout au long de cette cérémonie, cõest Alain JAC, chanteur 

habitant la commune qui a assur® lõaccompagnement 

musical. 

Il a notamment interpr®t® avec brio lõAVE MARIA de 

Gounod et un magistral NESSUN DORMA de Puccini.  

 



 

 

Lõapr¯s-midi sõest poursuivi par un vin dõhonneur et un buffet auxquels de nombreux convives ont 

participé.  

Nous remercions chaleureusement toutes les personnes venues participer à cet évènement.  

Nous adressons également nos remerciements ¨ toutes les personnes qui ont ïuvr® ¨ la r®ussite de cette 

journée, conseillers municipaux, membres du Comité des fêtes et bénévoles.  




















































































